
 
BUREAU DIRECTEUR 

PV N°02 du 2 Novembre 2009 

 

Présents  : GLO Lucien - Gérard LE BRUN – Gilles LE PENVEN – Pascale MEZIERES – Jacques 
TROADEC. 
 
 

Invités  : Jean-Claude ALLAIN  - René HENRY – Jean-Pierre VARNIER. 
 

 

Le Président nous annonce le départ de Marie GUERREC, qui remplaçait Sandra (arrêtée jusqu’au 2 

janvier 2010).  

Marie vient de trouver un emploi en CDI, son départ est prévu pour la fin de semaine.  

Une personne a été embauchée, lors d’un entretien avec Gérard LE BRUN, Gilles le PENVEN et Lucien 

GLO : Laure DAUVIN. Elle est actuellement en formation avec Marie depuis le 27 octobre. 

 

ACTIVITES DU PRESIDENT 

• 09/10 : ASSEMBLEE GENERALE du  Saint Brieuc Basket :  

• 12 /10 : Comité Directeur de la Ligue de BRETAGNE au cours duquel a été signé le PLAN 

PLURIANNUEL.  

• 12/10 : rendez vous au Conseil Général quant à l’organisation des coupes départementales. A la 

date d’aujourd’hui, on obtiendrait du Conseil Général, 

� 1 trophée, remis en jeu tous les ans ; une réplique sera par ailleurs remise aux 

clubs finalistes 

� La prise en charge de tous les frais : arbitrage, boissons, récompenses pour les 

arbitres et les joueurs (fournitures textiles pour les 2 équipes gagnantes et articles 

de sports pour les finalistes ; 

� Le Conseil Général n’est pas contre la conservation de nom pour ces trophées : 

Coupes Départementales, Trophée…… ;  

� Le Trophée du Fair Play, reste au nom de jean L’HERMITTE. 

• 21/11 : Réunion avec les autres Présidents des CD bretons. 

 

POINT SUR LES LICENCES :  

� A ce jour, la baisse est de – 104 licenciés par rapport à la saison passée à la même date. Il faut 

absolument trouver la solution pour enrayer cette 3ème baisse consécutive. 

 

� Après pointage des feuilles de marque des championnat « mini », et malgré un rappel auprès des 

responsables administratifs, il reste encore 68 relances non régularisées .Le Président regrette que 

plusieurs clubs , représentés au CD 22 n’aient pas encore fait le nécessaire. Une ultime relance 

sera envoyée et une pénalité financière sera appliq uée au 15 Novembre 2009  

 

 

 

 



� situation des licences sur la Ligue de BRETAGNE :  

- Finistère : - 117 

- Ille et Vilaine : + 77 

- Morbihan : +39 

- Côtes d’Armor : -104 

- Ligue : -103 

NOUVEAU SITE DU COMITE   +attractif, 46% TB ; 29% B ; 11% Moyen ; 14% Médiocre. 

 

BASKET LOISIRS    

Mise en place d’un petit groupe « basket loisirs » avec Dominique  Loncle (Landehen) et Pascal 

Boscher (Trégueux) pour travailler sur ce sujet  et prendre contact avec les clubs ayant une équipe 

loisirs. Le Président doit prendre contact avec ces derniers. 

 

FICHE ACTION (Cathy le Houerou)  

Plateforme Mini basket : à la demande des clubs de la région de Lamballe (PLUDUNO, 

POMMERET, LANDEHEN, BREHAND, PLENEE JUGON, HENANSAL, LAMBALLE) Cathy Le 

HOUEROU a, avec l’aide de  la Commission Technique, lancé une opération envers les 7-10 ans 

pour relancer le basket : 

- 8 séances pendant la période scolaire sous forme de plateformes. 

- Action avec le Grand Lamballe afin que chaque enfant ait un ballon. 

- Action Basket / Ecole 

D’autres secteurs pourraient être concernés la saison prochaine en cas de succès à ces opérations. 

 

JOURNEE DU 14 NOVEMBRE 

� Un courrier a été envoyé à chaque club pour recenser les sujets à exploiter. 

� Lucien GLO interviendra en début de matinée sur la formation du dirigeant via le site de la FFBB 

� 3 ateliers seront proposés :  

- Technique avec Cathy LE HOUEROU, Gérard le ROUX et  Michel RIOU 

- Officiels avec la CDAMC et Lucien GLO 

- Administratif avec Gérard LE BRUN, Gilles LE PENVEN 

 

COURRIERS DIVERS 

� Demande de sous classement BC LANDEHEN : il s’agit de faire jouer 1 sénior garçon 1ère année en 

cadets ; pas d’équipe séniors masculins dans le club ; ce type de cas ne peut être traité qu’en 

réunion de Bureau : sous classement accordé à titre exceptionnel 

� Courrier de l’AL ST BRIEUC du 13/10/09 à l’attention de la Commission sportive (PV N°1 et 3) : 

maintien des 2 forfaits voté à l’unanimité – 1 abstention.  

� Courrier ABC GUINGAMP : réclamation sur pénalités (PV N°2) : erreur de saisie de surclassement  

d’un poussin par le club avant les rencontres : pénalités levées 

� Mail JS PLOUGUENAST : rencontre Minimes Filles Honneur du 20 octobre : problème avec le coach 

de l’équipe de l’Entente LOUDEAC-PLEMET-ST BARNABE. Un courrier sera adressé à Loïc 



COEURET  avec double au Président de ESSM LOUDEAC, afin d’avoir une réponse sur ces 

incidents. 

Le bureau demande la mise en place d’un cahier des charges avec Cathy LE HOUEROU quant à 

l’engagement de jeunes pour la saison prochaine, avec l’accent mis sur « Comment éviter les scores 

fleuves ? » 

 

POINT SUR LES COMMISSIONS 

� Salles et Terrains : réunion le 17/10 à Lorient avec les responsables des autres départements.  

Sur le 22, 6 salles à revoir : SBB Robien, Lannion ex ASPTT, Trégueux, Pordic, Langueux, Guingamp 

hall Corvaisier. 

� CDAMC : 13 arbitres en arrêt. Il manque 27 arbitres pour couvrir la D1 et la D2 

- Le Président va demander à la CRAM les règles concernant les matches doublés  

� Qualifications : RAS 

� Trésorerie : 20 000 euros restent à rentrer sur rappel de licences. 

� Sportive :  

- Scores fleuves : certains clubs ne tiennent toujours pas compte des remarques de la 

commission sportive. 

- Goélands basket plouézec : OK pour intégration en DF3, à voir pour le rattrapage des 

matches 

- Nouveau règlement DF2 en cours d’élaboration. 

 

Fin de séance : 22h15 

 
 
 
 
 
 
 

 
LE PRESIDENT DU COMITE LA SECRETAIRE GENERALE  

 
 
 

 

Gérard LE BRUN  Pascale MEZIERES  
  

 
 
 
 
 
 


